


Article 4 : Suivi des admis 

Durant leur première année à Telecom SudParis, les étudiants admis bénéficieront d'un soutien et 
d'un tutorat dans les disciplines pour lesquelles les deux premières années de BUT filières « Génie 
Electrique et Informatique Industrielle » et « Informatique » les auront moins préparés. Le tutorat 
sera piloté par la Direction des Formations et assuré par des étudiants de Télécom Sud Paris. 

En cas d'échec d'un étudiant, Télécom SudParis s'engage à proposer des solutions permettant à 
celui-ci de se réorienter dans les meilleures conditions. 

Article 5 : Durée de la convention de partenariat et résiliation 

La présente convention, d'une durée minimale de deux ans, prend effet à la date de signature pour 
une intégration potentielle des premiers étudiants à Telecom SudParis pour l'année scolaire 2023- 
2024. 
À l'issue de la période de deux ans, un bilan sera effectué. S'il est jugé positif par les deux parties, la 
convention pourra être reconduite par avenant. 

En cas de résiliation de la convention par l'une des deux parties, les deux établissements 
signataires s'engagent à sauvegarder les intérêts des étudiants en cours de formation. 

Tout fait inattendu ou aspect non précisé dans cette convention sera traité à l'amiable par les 
directeurs des établissements et fera, si nécessaire, l'objet d'un avenant. 

Convention signée en 2 exemplaires orignaux à Evry le : 12/1/2023

Pour l'I.U.T. de Sénart-Fontainebleau Pour Télécom Sud Paris 

Jérôme Lacoeuilhe Directeur François Dellacherie Directeur 
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